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Tournai, le 1er septembre 2020 

 
  

 

DISPOSITIONS	RELATIVES	AU	COVID-19	

N.B. Les mesures détaillées ci-dessous sont susceptibles d’adaptations 
en fonction de l’évolution de la situation sanitaire 

 

 
Au sein de l’Académie de Musique Saint-Grégoire, et dans le respect des instructions trans-
mises par la Fédération Wallonie-Bruxelles, les dispositions ci-dessous sont applicables à da-
ter du 1er septembre 2020 (elles sont susceptibles d’adaptations). 
 
Les élèves sont répartis en trois classes d’âge : 

 • Moins de 12 ans  
 • De 12 à 17 ans 
 • 18 ans et plus 
 
Certaines adaptations sanitaires se font en fonction de l’âge en lien avec l’évolution de la si-
tuation sanitaire répertoriée en codes couleurs (vert, jaune, orange et rouge). En fonction de 
celle-ci, des modifications peuvent être opérées en cours d’année. Le cas échéant, les élèves 
seront informés par mail. 
 
A.	Local	dédié	à	la	prévention	du	COVID-19	
 
Conformément aux directives ministérielles, un local dédié à la prévention du Covid-19 est 
prévu. Il se situe à côté du secrétariat. 
 
B.	Personne	de	référence	
 
Conformément aux directives ministérielles, un délégué dont la mission est de superviser les 
questions liées au COVID-19 est institué dans l’établissement. Le directeur est en charge de 
cette mission. 
 
C.	Masque	et	visière	
 
Le port du masque et/ou de la visière est obligatoire dans les couloirs (sauf élèves de moins de 
12 ans), tant pour les élèves que les éventuels accompagnants. 
L’achat du masque1 est à charge de l’élève ou de ses parents. 

                                                
1 Ou de la visière, utilisée dans certains cas (voir infra). 
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Le masque doit être correctement porté (il couvre complètement la bouche et le nez). 
 
D.	Distance	sociale	
 
Le respect de la distance sociale (1,5 m) est d’application dans le préau et les couloirs, ainsi 
que dans certains cours. 
 
E.	Mesures	de	prévention	
 
Éviter de mettre les mains au contact de la bouche, du nez et des yeux. 
Ne pas se couvrir la bouche avec la main. 
Tousser ou éternuer dans le pli du coude ou dans un mouchoir en papier à usage unique. 
 
F.	Hygiène	personnelle	
 
Se laver les mains au début et à la fin des cours avec du gel hydro-alcoolique. 
Se laver les mains avant et après avoir joué sur un instrument à clavier. 
Se laver les mains avant et après avoir été aux toilettes. 
 
G.	Symptômes	
 
Tout élève, enfant ou adulte, présentant des symptômes tels que toux, rhume, difficulté res-
piratoire ou fièvre doit rester à domicile (et en informer le secrétariat). 
 
H.	Nourriture	et	boisson	
 
Il est interdit de manger et de boire dans les classes. 
 
 

I.	GÉNÉRALITÉS	
 
 
1.	Secrétariat	et	Direction	
 
Le secrétariat reçoit sur rendez-vous pris au préalable : 

 • Par téléphone : 069 22 41 33 
 • Par mail : académiesaintgregoire@gmail.com 
 
Les entretiens sont relativement brefs. 
Le secrétariat est aménagé pour recevoir les élèves dans le respect des normes de distanciation 
sociale. 
Les personnes qui y accèdent portent un masque. 
 

2.	Contact	avec	les	professeurs	
 
Pour l’organisation, les professeurs reçoivent les élèves dans leurs classes aux jours prévus 
durant la première semaine de cours (un agenda spécifique sera communiqué). 
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3.	Classes	
 
Les classes sont pourvues : 
 
 1. De gel hydro-alcoolique. 
 2. De serviettes. 
 3. De poubelles à pédale. 
  
Elles sont régulièrement aérées.  
Elles font l’objet d’un nettoyage quotidien. 
Les élèves (enfants ou adultes) n’entrent pas dans les classes en l’absence du professeur. 
Les accompagnants n’entrent pas dans les classes de cours. 
Des classes plus spacieuses sont mises à la disposition de certains cours. 
 

4.	Allers	et	venues	dans	les	couloirs		
 
Les déplacements dans les couloirs se font dans le respect des gestes de distanciation sociale 
(1,5 m). 
La présence de tiers (parent accompagnant un jeune enfant) doit être strictement limitée. 
Les accompagnants n’attendent pas les élèves (ou la sortie des élèves) dans les couloirs, mais 
à l’entrée du Séminaire (Préau). 
 

5.	Ponctualité	
 
Les élèves (enfants et adultes) sont invités à arriver à l’heure, à ne pas patienter longtemps 
dans les couloirs et à respecter les distances sociales. 
Il est demandé aux parents de veiller également à la ponctualité, tant pour l’arrivée de leurs 
enfants que leur départ. 
 

6.	Toilettes	
 
L’accès aux toilettes est limité à deux personnes simultanément. 
Il est obligatoire de se laver les mains avant et après avoir été aux toilettes. 
Les toilettes sont nettoyées quotidiennement. 
 

7.	Masque		
 

A.	Pour	les	cours	de	:	
  
 • Formation musicale (enfant) 
 
Le port du masque est obligatoire (adaptation possible dans certains cas).  
 
 • Formation musicale (adulte) 
 
Le port du masque ou de la visière est obligatoire (adaptation possible dans certains cas).  
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B.	Pour	les	cours	de	:	
 
 • Orgue 
 • Clavecin 
 • Accompagnement 
 • Continuo 
 • Écriture et Analyse 
 • Histoire de la musique 
 • Histoire de la facture d’orgue 
 
Le port du masque ou de la visière est obligatoire. 
 

C.	Pour	le	cours	de	:	
 
 • Chant 
 
 Les élèves ne portent rien étant donné la présence d’un hygiaphone (écran de protection). 
 

D.	Pour	le	cours	de	:	
 
 • Chant d’ensemble 
 
Les élèves portent un masque ou une visière. Selon les instructions du professeur, ils peuvent 
ne rien porter si la distanciation sociale est respectée avec usage d’un hygiaphone (écran de 
protection). 
 
 

 II.	DISPOSITIONS	SPÉCIFIQUES	
 
	
1.	Cours	de	formation	musicale	enfant	
 

A.	Accueil	des	élèves	
 
Les élèves attendent à l’entrée du Séminaire sous le préau. Ils y sont pris en charge par les 
professeurs ou le surveillant-éducateur.  
Il est interdit d’accéder aux classes sans le professeur ou le surveillant-éducateur. 
Sauf exception (élèves de moins de 7 ans), les parents n’accompagnent pas les élèves dans les 
couloirs jusqu’aux classes. 
À l’issue des cours, les élèves sont raccompagnés jusqu’au préau où les parents les attendent. 
Les parents sont invités à amener et à reprendre leurs enfants à l’heure précise. 
 
B.	Classes 
 
Les cours se donnent dans des classes plus spacieuses (à gauche de l’entrée)2. 
Les élèves demeurent les deux périodes dans la même classe (seuls les professeurs changent). 
L’aération et la désinfection interviennent aux changements de groupes. 
 
 
                                                
2 Les lieux de cours sont déterminés à la rentrée en fonction du nombre d’élèves par classes. 
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C.	Masque		
 
Les élèves de moins de 12 ans portent un masque.  
 
2.	Cours	de	formation	musicale	adulte	
 

A.	Classe	
 
Le cours se donne dans une classe adaptée à la distanciation sociale et à la ventilation. 
 
B.	Masque	ou	visière	
 
Les élèves portent un masque ou une visière. 
 

3.	Cours	d’orgue	et	d’accompagnement	
 

A.	Classe	de	cours	(Saint-Grégoire)	
 
Le cours se donne uniquement sur le grand orgue ; la pièce est périodiquement aérée. 
 
B.	Églises	
 
Les cours d’orgue et d’accompagnement peuvent également se donner aux endroits suivants : 
 • Église Saint-Jacques à Tournai 
 • Église Saint-Quentin à Tournai 
 
Du gel hydro-alcoolique est prévu sur place ainsi que du produit désinfectant. 
 

C.	Masque	
 
Tous les élèves, y compris de moins de 12 ans, portent un masque. 
 

4.	Cours	de	clavecin	et	continuo	
 

A.	Classe	
 
Le cours se donne dans une classe plus adaptée à la distanciation sociale et à la ventilation. 
 
B.	Masque	
 
Tous les élèves, y compris de moins de 12 ans, portent un masque. 
 

5.	Cours	de	chant	
 

A.	Classe	
 
Le cours se donne dans la classe habituelle. 
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B.	Hygiaphone	
 
La classe est équipée d’un hygiaphone (écran de protection) de grandes dimensions. Celui-ci 
isole le professeur des élèves qui peuvent travailler sans masque ni visière. 
 

6.	Cours	d’écriture	et	analyse	
 

A.	Classe	de	cours	
 
Le cours se donne dans une classe plus adaptée à la distanciation sociale et à la ventilation. 
 
B.	Masque	
 
Tous les élèves portent un masque. 
 
7.	Cours	d’histoire	de	la	musique	et	d’histoire	de	la	facture	d’orgue	
 

A.	Classe	
 
Le cours se donne dans une classe adaptée à la distanciation sociale et à la ventilation. 
 
B.	Masque		
 
Tous les élèves, y compris de moins de 12 ans, portent un masque. 
 
8.	Cours	de	chant	d’ensemble	
 

A.	Classe	
 
Le cours se donne dans une classe plus adaptée à la distanciation sociale et à la ventilation. 
 
B.	Hygiaphone	
 
La classe est équipée d’un hygiaphone (écran de protection). 
 
C.	Masque	ou	visière	
 
Les élèves portent un masque ou une visière durant les cours (adaptation possible avec respect 
de la distanciation sociale). 
 
 
 

Stéphane Detournay 
Directeur 


